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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-137
 
 
 

RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION, PAR LA UNITED PENTECOSTAL CHURCH 
OF MONTRÉAL, DU DEUXIÈME ÉTAGE DU BÂTIMENT PORTANT LE NUMÉRO 
7024, CHEMIN DE LA CÔTE-DES-NEIGES 
 

À l’assemblée du 7 août 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

1. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable, la UNITED PENTECOSTAL CHURCH OF 
MONTRÉAL peut occuper, à des fins religieuses, comme lieu de culte, le deuxième étage du 
bâtiment portant le numéro 7024, chemin de la Côte-des-Neiges. 
 

2. Toute disposition réglementaire non incompatible avec l’autorisation visée à l’article 1 
s’applique. 

 
 ____________________ 
 
 
INFORMATIONS DE BASE 
 
DOSSIER : S000489022 
RÉSOLUTION : CO0002054 
APPROBATION : s.o. 
ENTRÉE EN VIGUEUR : 12 août 2000  
MODIFICATIONS : aucune 
 


